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Exposé des motifs 

 

Le présent projet de règlement modifiant le règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 introduisant des 

classes à régime linguistique spécifique au régime technique, au régime de la formation de technicien 

et au régime professionnel de l’enseignement secondaire technique, vise  

 d’une part, à adapter la terminologie de l’ancien règlement grand-ducal à celle en vigueur 

dans les textes de loi portant réforme aux classes inférieures et supérieures de l’enseignement 

secondaire général ; 

 d’autre part, à apporter davantage de précisions au libellé de l’article 2 et d’adapter ce dernier 

aux exigences pédagogiques actuelles.  

 

En ce qui concerne l’article 2 du règlement grand-ducal, il faut constater une certaine divergence 

d’interprétation quant à la partie de la phrase « Dans les classes à régime linguistique spécifique, 

l’enseignement, le programme et les épreuves d’examen des différentes branches sont identiques à 

ceux des classes usuelles correspondantes, à l’exception de la branche de français ou la branche 

d’allemand … ». En effet, le terme « identique » prête à confusion : ainsi, il a donné et donne encore 

actuellement lieu à des pratiques de traduction de supports, de manuels scolaires et similaires 

dépassant parfois le cadre des droits d’auteurs, de reproduction, voire de diffusion. 

Force est de constater, aussi, que le libellé de l’article, surtout le terme « identique » dans son 

acception restreinte n’est que difficilement transposable dans les pratiques pédagogiques et dans 

l’élaboration des programmes et d’épreuves d’examen relatives à certaines disciplines non 

linguistiques, voire sections. En effet, les programmes de ces disciplines et les pratiques pédagogiques 

s’inscrivent de plus en plus dans une logique de développement de compétences, à la fois, 

disciplinaires et transversales. Cela signifie que la certification doit être conçue dans la même logique 

et ce, indépendamment des langues véhiculaires utilisées. Il s’ensuit que les pratiques et les épreuves 

relevant essentiellement de la reproduction de savoirs ne font plus guère de sens. De plus, elles posent 

un problème de traduction majeur qui ne peut être résolu.  

Il s’agit dès lors de proposer un cadre légal qui permet, d’une part, de concevoir les pratiques 

pédagogiques, tout comme l’évaluation dans une logique de développement et de certification de 

compétences et, d’autre part, de pallier les problèmes inhérents à la logique de reproduction ne fût-

ce que celui de la traduction propre à ce type d’épreuves. 

 

  



Fiche financière 

N/A 

Le présent texte n’a aucun impact financier. 

  



Texte du projet de règlement grand-ducal du *** modifiant le règlement grand-ducal du 10 juillet 
2003 introduisant des classes à régime linguistique spécifique au régime technique, au régime de la 
formation de technicien et au régime professionnel de l’enseignement secondaire technique 

 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau ; 

Vu la loi modifiée du 4 septembre 1990 portant réforme de l’enseignement secondaire général, et 
notamment son article 28 ; 

Vu la loi modifiée du 25 juin 2004 portant organisation des lycées ; 

Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle ; 

Les avis de la Chambre d’agriculture, de la Chambre de commerce, de la Chambre des fonctionnaires 

et employés publics, de la Chambre des métiers et de la Chambre des salariés ayant été demandés ; 

Notre Conseil d’État entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de l'Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse et après 

délibération du Gouvernement en conseil ; 

 

Arrêtons : 

 

 

Art. 1er. À l’intitulé du règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 introduisant des classes à régime 

linguistique spécifique au régime technique, au régime de la formation de technicien et au régime 

professionnel de l’enseignement secondaire technique, les mots « au régime technique, au régime de 

la formation de technicien et au régime professionnel de l’enseignement secondaire technique » sont 

remplacés par ceux de « dans les classes supérieures de l’enseignement secondaire général et dans la 

formation professionnelle ». 

 

Art. 2. À l’article 1er du même règlement, les mots « aux cycles moyen et supérieur du régime 

technique, du régime de la formation de technicien et du régime professionnel de l’enseignement 

secondaire technique » sont remplacés par ceux de « dans les classes supérieures de l’enseignement 

secondaire général et dans la formation professionnelle ». 

 

Art. 3. À l’article 2 du même règlement, sont apportées les modifications suivantes : 

1° les mots « épreuves d’examen des différentes branches sont identiques » sont remplacés par ceux 

de « modalités, pondérations des points et évaluations des épreuves d’examen des différentes 

disciplines ou des projets intégrés des différentes formations, sont équivalents » ;  

2° les mots « branche » ou « branches » sont remplacés, respectivement par ceux de « discipline » ou 

« disciplines ». 

 

Art. 4. À l’article 3 du même règlement, sont apportées les modifications suivantes : 



1° les mots « du régime technique et du régime de la formation de technicien » sont remplacés par 

ceux de « des classes supérieures de l’enseignement secondaire général » ; 

2° les mots « le régime professionnel » sont remplacés par ceux de « la formation professionnelle ». 

 

Art. 5. À l’article 5 du même règlement, les mots « est délivré un diplôme » sont remplacés par ceux 

de « ou le projet intégré final, est délivré un certificat ou un diplôme ». 

 

Art. 6. Le présent même règlement est applicable à partir de l’année scolaire 2018/2019. 
 
 
Art. 7. Notre ministre de l’Éducation nationale, de l’Enfance et de la Jeunesse est chargé de l’exécution 
du présent règlement qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg. 
 



Commentaire des articles 

Art. 1er  et art. 2. 

Ces articles ne nécessitent pas de commentaires.  

Art. 3. 

L’adaptation de l’article 2 permet de concevoir des programmes et pratiques pédagogiques, ainsi que 

les épreuves relevant de la certification dans une logique de développement et de certification de 

compétences, indépendamment de la langue véhiculaire utilisée. Une épreuve de certification et 

d’examen dans les disciplines non linguistiques d’une section comprenant des classes à régime 

linguistique spécifique sera désormais conçue dans deux langues véhiculaires, la première étant celle 

des classes usuelles et la seconde celle des classes à régime linguistique spécifique, à condition d’être 

équivalente en ce qui concerne les modalités de l’examen, la pondération des points et les 

thématiques définies par les programmes. L’équivalence concerne aussi le degré de difficulté des 

épreuves proposées dans deux langues. La conception de telles épreuves entraine l’élaboration de 

canevas d’évaluation reposant sur des critères et des indices observables (indicateurs). 

Art. 4 à art. 7. 

Ces articles ne nécessitent pas de commentaires.  

  



 

Texte coordonné 

Règlement grand-ducal du 10 juillet 2003 introduisant des classes à régime linguistique spécifique 
au régime technique, au régime de la formation de technicien et au régime professionnel de 

l’enseignement secondaire technique dans les classes supérieures de l’enseignement secondaire 
général et dans la formation professionnelle. 

 

 

Art. 1er.  

Des classes à régime linguistique spécifique sont créées aux cycles moyen et supérieur du régime 
technique, du régime de la formation de technicien et du régime professionnel de l’enseignement 
secondaire technique dans les classes supérieures de l’enseignement secondaire général et dans la 
formation professionnelle. 

Art. 2.  

Dans les classes à régime linguistique spécifique, l’enseignement, le programme et les épreuves 
d’examen des différentes branches sont identiques modalités, pondérations des points et évaluations 
des épreuves d’examen des différentes disciplines ou des projets intégrés des différentes formations, 
sont équivalents à ceux des classes usuelles correspondantes, à l’exception de la branche discipline de 
français ou de la branche discipline d’allemand qui peut être enseignée suivant un programme allégé 
dont le niveau d’exigences est fixé par le ministre ayant l’Éducation nationale dans ses attributions, 
appelé ci-après ‘le ministre’. Pour différentes branches disciplines, la langue véhiculaire peut être 
différente de celle employée dans la classe usuelle correspondante.  

Art. 3.  

Le ministre détermine les divisions et sections du régime technique et du régime de la formation de 
technicien des classes supérieures de l’enseignement secondaire général pour lesquelles ces classes 
sont offertes. Concernant le régime professionnel la formation professionnelle, l’offre est déterminée 
suivant accord des chambres professionnelles concernées. Le ministre décide dans quels 
établissements scolaires ces classes sont organisées.  

Art. 4.  

Est admissible à une classe à régime linguistique spécifique l’élève qui est admissible à la classe 
usuelle correspondante à condition que le conseil de classe émette un avis d’orientation pour une 
telle classe.  

Art. 5.  

À l’élève ayant fréquenté une classe à régime linguistique spécifique et ayant réussi l’examen de fin 
d’études est délivré un diplôme ou le projet intégré final, est délivré un certificat ou un diplôme 
certifiant la réussite des études correspondantes et mentionnant la dénomination de la classe et la 
langue qui a été enseignée et évaluée à un niveau allégé.  

Art. 6.  

L’élève ayant opté pour un certain niveau d’enseignement allégé peut changer vers un autre niveau 
d’enseignement à la fin de l’année scolaire réussie suivant accord du conseil de classe. L’élève s’étant 
inscrit à une classe à régime linguistique spécifique peut s’inscrire à la fin de l’année scolaire réussie à 
une classe usuelle correspondante suivant accord du conseil de classe.  

Art. 7.  

L’élève ayant fréquenté une classe à régime linguistique spécifique et ayant réussi l’examen de fin 
d’études à la session de mai-juin, peut se présenter à la deuxième session à l’épreuve de langue 



usuelle. L’élève qui a fréquenté une classe usuelle et qui est ajourné à la session de mai-juin soit à une 
épreuve de français soit à une épreuve d’allemand, peut se présenter à la deuxième session à 
l’épreuve de langue de la classe à régime linguistique spécifique. Dans les deux cas le diplôme est 
établi en fonction du résultat final obtenu.  

Art. 8.  
Notre Ministre de l’Éducation nationale, de la Formation professionnelle et des Sports est chargé de 

l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 

 


